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ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« lequel intègre les ménages issus des classes moyennes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les classes moyennes sont systématiquement les grandes oubliées des politiques d'aides sociales 
alors qu'elles sont aujourd'hui les plus fortement impactées par l'inflation et le gel des salaires.

Selon une étude du Centre de recherche pour l'étude et l'observation des conditions de vie (Crédoc) 
publiée à l'automne 2022, 46% des classes moyennes inférieures ( les ménages dont les revenus 
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mensuels nets sont compris entre 1285€ et 1840 €) se sentaient fragilisés en juillet 2022, soit 17 
points de plus en un an, à cause de la hausse des prix alimentaires et  des dépenses contraintes.

Cet amendement vise donc à ce que ce chèque alimentaire bénéficie également aux ménages issus 
des classes moyennes.


